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Dois je payer la taxe professionnelle?

Par tonydemtl, le 05/12/2009 à 16:40

Bonjour,rnj ai racheté un fond de commerce en mai 2009(boulangerie),l ancien proprietaire me
reclame aujourd hui les 8/12e de la taxe professionnelle.rnje pensais ne pas etre redevable de
cette taxe la 1ere année d installation?rndois je la lui payer?rnpar avance
merci,rncordialement,rnrnrn A.Chevallier
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